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Finances : un contexte national incertain 

La situation budgétaire de l’État reste fragile et son incertitude pèse directement sur les collectivités. Malgré ce  
contexte tendu, la commune maintient en 2025 la stabilité des taux d’imposition, comme elle le fait depuis de 
nombreux mandats. Seules les bases fiscales, fixées par l’État et indexées sur l’évolution du coût de la vie,  
connaissent une variation. 

À l’horizon 2026, une nouvelle contraction des ressources locales est annoncée. Depuis 2010, ce sont déjà  
82 milliards d’euros qui ont été prélevés sur les dotations des collectivités, réduisant progressivement leur  
autonomie financière. Ces éléments devront être gardés à l’esprit lors des votes budgétaires à venir. 

 

École : De constantes améliorations  

Après le remplacement des huisseries en 2024, l’année 2025 a vu l’installation d’une nouvelle structure de jeux en 
maternelle, très appréciée des enfants. À la rentrée, une cinquième classe rénovée a ouvert dans les locaux de  
l’ancien foyer des anciens. Les vérifications menées confirment une parfaite conformité aux normes en vigueur. 

 

Urbanisme et cadre de vie 

Le Clos de la Couture, en entrée de village côté Villiers-le-Sec, est désormais pleinement intégré au  
paysage rural existant, et contribue à l’harmonie paysagère du cadre de vie belloysien. 

 

Voirie et sécurité routière 

La commune poursuit son travail régulier d’entretien et sécurisation des cheminements piétons, notamment au 
Beaujay et à la gare, où les barrières endommagées ont été rénovées. Sur la RD 909, une demande d’installation de 
radars fixes a été déposée auprès de la Préfecture pour renforcer la sécurité des riverains. Sur cet axe, une coupe 
préventive des arbres fragilisés en bordure de route y est également programmée. 

 

Des Investissements structurants et d’avenir 

Deux opérations majeures sont en cours rue de Verdun : 

 Assainissement : transfert du traitement vers la station de Bonneuil-en-France avec le SIAH. La station  
d’épuration communale sera supprimée dans les prochains mois, grâce à un système de  
refoulement et de nouvelles canalisations. L’emprunt contracté pour cette opération sera repris par le SIAH au 
1er janvier 2026, préservant ainsi la capacité d’investissement de la commune. 

 Centre Technique Municipal : un nouvel équipement est en construction jusqu’au printemps 2026.  
Il est intégralement autofinancé et soutenu par des subventions du Département et de l’État, sans recours à 
l’emprunt. 

 

Vie associative : un engagement remarquable 

Belloy-en-France a été désignée village d’accueil du Téléthon départemental 2025. Cette distinction met à  
l’honneur la mobilisation exceptionnelle de nos associations culturelles et sportives, ainsi que la générosité constante 
de nos concitoyens. 

 

Nos vœux pour 2026 

Nous vous souhaitons à toutes et à tous de très belles fêtes entourées de vos proches, et nous vous adressons nos 
vœux les plus chaleureux de Bonne et Heureuse Année 2026. 

EDITORIAL 

À l’aube de cette nouvelle année, il nous paraît essentiel de partager avec vous un point 
d’étape sur les dossiers communaux, les réalisations récentes et les projets qui façonnent 
Belloy-en-France en 2025. 
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Monique MOREAU,  
Adjointe au Maire Déléguée aux Bâtiments  

BATIMENTS - Futur Centre Technique Municipal (CTM) 

Futur Centre Technique Municipal: le chantier est lancé  

Comme annoncé dans nos précédents bulletins, la commune tient à informer ses habitants de l’avancement du projet 
de construction du futur Centre Technique Municipal (CTM). 
Ce centre, équipement structurant pour la commune, permettra de regrouper les services techniques dans des locaux 
modernes, fonctionnels et sécurisés, adaptés aux besoins actuels et futurs. 

  Lot 1 – Terrassement, VRD et espaces verts 

Entreprise : DPN Rénovation 

Montant : 353 449 € HT 

Travaux inclus : 

 Préparation du terrain et aménagement des voiries 

  

 - Installation des réseaux (eaux pluviales, électricité,  

télécom)    

- Création des espaces verts autour du CTM   

Avancement : phase préparatoire réalisée début septembre 
à mi-octobre, sécurisation du site, installation des clôtures et 
préparation des réseaux. La première phase a été lancée 
début octobre. Les finitions des abords sont en cours. 

 
Le projet se structure autour de deux lots principaux : 

  Lot 2 – Bâtiments tous corps d’état 

Entreprise : Mathis 

Montant : 893 724,82 € HT 

Travaux inclus : 

- Construction du bâtiment principal et des annexes   

- Gros œuvre et charpente   

- Murs ossature bois (MOB)   

Avancement : préparation réalisée sur la même période. 

Les travaux de gros œuvre débuteront mi-novembre,  

suivis du montage de la charpente et des annexes. 
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Colis et repas des fêtes 
Pour les habitants de 70 ans et +. 

 
Colis festif + repas de fin d’année. 

 
Repas : samedi 13 décembre 2025 

 
Retrait colis : lundi 15 décembre 2025 

 
Nouveaux inscrits avant le 1er octobre 2025 

 
mairie@belloy-en-france.fr 01.30.35.70.14 

Amicale des Anciens  
 
Maison pour Tous – rue Richambre 

 

Jeudis de 14h à 17h 

 
Café/thé, goûter à 16h – Jeux : belote,  
rummikub, etc. 

 
Repas à thème et repas de clôture en juin 

 
Mary : 06.10.07.33.60 
Ouvert tout l’été pour ceux qui restent 

Voyages 2026 
 

Proposition de séjour en Vendée du 18 au 23 mai 2026 

 

Durée : 6 jours / 5 nuits 
 
Hébergement : Hôtel à Chantonnay 
 
Pension complète (repas et logements inclus) 
 

Infos : Marc Bridier – 06.74.81.90.00 
Ou au foyer, le jeudi après-midi 

CIAS – Centre Intercommunal d’Actions Sociales (C3PF) 
France Service Mobile (bus itinérant) 
Accompagnement administratif de proximité 
06.43.60.03.32 | cias@c3pf.fr 

Bus PMI - Protection Maternelle et Infantile 
 
Présent 2 fois par mois : sage-femme, médecin… 

Dates à consulter en mairie ou sur le site communal 

Vie sociale et loisirs 

Voyage 2025 à Annecy 

AFFAIRES SOCIALES - Centre Communal d’Actions Sociales (CCAS) 
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AFFAIRES SCOLAIRES– DANS LES ECOLES 

Monique MOREAU,                                                                                        
Adjointe au Maire  

aux affaires sociales, déléguée auprès du CCAS 

 Téléassistance 
Permet de joindre les secours 24h/24 par simple  
 pression d’un boîtier porté sur soi. 
 Formulaire à retirer en mairie. 

  
Dossier Allocation Personnalisée  
d’Autonomie (APA) 
Disponible en mairie pour les aides à domicile ou en 
établissement. 
 

  Seniors & numérique 
  Aide pour vos démarches en ligne (impôts, santé, etc.). 
  Contactez le secrétariat pour RDV avec  
   Mme Monique Moreau. 
   Infos : 01.30.35.70.14 

Portage de repas à domicile 

Pour les personnes âgées ou en situation de 

handicap. 

Objectif : favoriser le maintien à domicile avec des 

repas équilibrés, sains et variés. 

Menus proposés par la Maison Leroux : 

- Repas adaptés (sans sel, sans sucre, hypocaloriques) 

- Ingrédients de qualité, locaux et de saison 

- Livraison 5 jours /7 (repas du week-end livrés le 

vendredi) 

Aide communale possible (sur avis médical) pour : 

- 65 ans et plus (ou 60 ans avec inaptitude au travail) 

- Personnes en situation de handicap 

- Incapacité temporaire de faire la cuisine 

  Infos : 01.30.35.70.14 

Aides et services à domicile 

AFFAIRES SOCIALES - Centre Communal d’Actions Sociales (CCAS) 

Du 23 au 27 juin 2025, un voyage scolaire sur le thème de l'équitation a été organisé réunissant les classes de CP de  
Mme Francart et de CM1/CM2 de M. Alalof. 

 
Le séjour s'est déroulé au Haras de Val en Pré à Gurgy. Situé en pleine  
campagne bourguignonne, ce centre équestre offre un cadre naturel idéal. 
Tout au long de la semaine, les élèves ont participé à des séances  
d'initiation.  
 
Ils ont découvert le contact avec le poney: comment le brosser, le nourrir et 
monter en toute sécurité. 
 
En parallèle des activités équestres, des ateliers cuir, poterie, cirque,  
hypologie, cuisine ont été proposés. 
 

Des veillées et des moments de jeux en plein air ont permis de renforcer les liens entre les élèves.  
 
Ce séjour a été riche en apprentissages, en émotions, et en souvenirs. Les enfants sont revenus ravis et fiers de leurs 
progrès.  
 
Ce voyage a aussi été l'occasion de développer l'autonomie et le respect de l'animal. 
 
Les enseignants tiennent à remercier la municipalité de Belloy en France, la Caisse des Ecoles ainsi que les adultes  
accompagnatrices pour leur aide précieuse et bienveillante. 
            Emeline FRANCART 

Voyage scolaire 
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Comme tous les ans, la rentrée scolaire est un moment important non seulement pour les enfants et adolescents qui  
poursuivent des études, les enseignants et les personnels attachés aux écoles mais aussi pour les familles qui sont fortement 
impactées par cet événement.  

NOTRE ECOLE ELEMENTAIRE  
Comme depuis plusieurs années, notre école élémentaire 
compte 7 classes qui accueillent 158 élèves (1 section compte 
25 élèves, 2 à 21 élèves, 2 à 22, 1 à 23 et 1 à 24 élèves).  
Tous les enseignants étaient nommés à la rentrée. Lors du 
premier conseil d’école qui a eu lieu le 3 novembre,  
la directrice a présenté les nombreuses actions pédagogiques 
en référence avec le projet d’école qui vont être mises en 
œuvre cette année notamment en partenariat avec l’Abbaye de 
Royaumont (coût pris en charge par la C3PF et la commune 
pour le transport) pour les CP et CP/CE1, un séjour avec  
nuitées à Courseulles sur Mer en mars pour les CM2 
(découverte du milieu marin, plage du débarquement, etc.), les 
séances à la piscine avec une priorité accordée aux CE2 et 
CM2. Ce ne sont là que quelques exemples de ce programme 
très riche et diversifié en faveur de nos élèves.  

NOTRE ECOLE MATERNELLE  
Cette année, comme nous vous en avons informés dans le 
bulletin municipal de juin dernier, ce sont 5 sections qui, pour 
un an, scolarisent 103 élèves (2 sections à 20 élèves et 3 à 
21 élèves). Ce n’est donc pas une augmentation des effectifs 
qui justifie la création d’une section supplémentaire en cette 
rentrée. Toutes les enseignantes étaient nommées le jour de 
la pré-rentrée. Lors du premier conseil d’école qui a eu lieu le 
4 novembre, l’équipe pédagogique a présenté le programme 
des manifestations passées (photos, fête d’Halloween) ou à 
venir (passage du Père Noël, spectacle prévu en janvier  
notamment). Bien entendu, lors de ce conseil a été évoquée 
la question de la 5ème classe qui a fait couler beaucoup 
d’encre et inquiété inutilement un certain nombre de parents. 
Nous avons donc rappelé tous les travaux importants  
entrepris pendant l’été et complétés pendant les congés de 
Toussaint (par exemple réfection du sol, aménagement de la 
classe, mobilier nouveau, changement des convecteurs et du 
tableau électrique, etc.) pour accueillir dans les meilleures 
conditions de sécurité les enfants et leur professeure. En  
conclusion de cet épisode, une analyse de l’air par un  
organisme certifié prouve que l’air n’a jamais été vicié  
depuis la rentrée scolaire et le passage de la commission 
communale de sécurité entérine la parfaite conformité des 
locaux 

DES TRAVAUX IMPORTANTS DANS NOS DEUX ECOLES  
Les travaux préparatoires au changement de chaudières dans notre groupe scolaire (et parallèlement l’abandon du fioul en 
faveur du gaz pour alimenter les chaudières) ont été entrepris et nous avons pu constater cet été l’installation des  
canalisations indispensables dans les tranchées qui traversent la cour de nos deux écoles. Un retard administratif (non  
imputable à la commune) a retardé de quelques semaines l’installation des chaudières mais tout devrait être terminé très  
bientôt. Simultanément des travaux ont permis de nettoyer les canalisations intérieures du chauffage de l’école élémentaire 
pour stabiliser les températures. Enfin un bardage en bois a recouvert partiellement le bâtiment préfabriqué situé dans la 
cour élémentaire pour sécuriser encore davantage l’environnement des élèves.  

Comme vous le constatez par vous-mêmes, cette rentrée scolaire 2025 s’est déroulée dans de bonnes conditions et la 

qualité de l’accueil de nos enfants demeure plus que jamais une priorité des élus.  

Jean-Marie BONTEMPS, 
Adjoint au Maire délégué aux affaires scolaires, à l’enfance et à la jeunesse. 

La rentrée scolaire à Belloy-en-France 
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JEUNESSE 

 

Jean-Marie BONTEMPS, 
Adjoint au Maire délégué aux affaires scolaires, à l’enfance et à la jeunesse. 

Collège Marcel Pagnol - Monsoult 

* BISIAUX Etann 

* BLAISE Eléanore 

* CARVALHO GONCALVES Liliana 

* CELESTIN Kenza 

* COSSEC Kenji 

* CURTHELEY Emma 

* DEBOULLE Ayrton 

* DIDELOT Julie 

* DOLLIN Aydane Raymond 

* KADI Bilel 

* KELOUA Eliakim 

* LARUE Ambre 

* MAUGEON Lola 

* MECHMACHE Hana 

* NAIT RABAH-MARCHAL Mathis 

* PASSERAT DE SILANS Axel 

* PECORELLA Stella 

* RIMBERT Hugo 

* VANZIELEGHEM Cyrille 

* VIDAL GUILLAUME Marie 

Collège Blaise Pascal – Viarmes 

* BOULARD-FRICOT Leni 

* FATTA Vittoria 

* HURIEZ ROUCOULES Soann 

Collège Sainte Jeanne d’Arc –  

Beaumont-sur-Oise 

* EXANTUS Kryslène 

Lycée Gerard de Nerval – Luzarches 

* ALALOF-DREVET Adèle 

* BENAMMAR Khalissa 

* BONAVENTURE Justine 

* CARVALHO GONCALVES Maeva 

* CUSTODIO Andréa 

* DA SILVA Enzo 

* DUQUE DE LA FUENTE Ruben 

* DUVAL Elias 

* FERREIRA Eva 

* LEGE Titouan 

* MARCY Aliénor 

* MARTIN Lorenz 

* PASSERIEUX Lili 

* PODESTA Loris 

* RIBEIRO Marie 

* SILVA Léana 

Campus de l’esthétique et du SPA –  

Paris 

* LE CALVÉ Chléa 

Lycée Garac – Argenteuil 

* ESTIENNE Matteo 

Lycée Saint-Dominique – Mortefontaine 

* SAINTE-BEUVE Barthélemy 

Le 11 octobre 2025 le maire et l’adjoint aux affaires scolaires,  
à l'enfance et à la jeunesse ont félicité, en présence de leurs familles, tous les jeunes Belloysiens qui,  

l’été dernier, ont obtenu leur baccalauréat ou leur diplôme national du brevet, en leur remettant au nom  
du Conseil Municipal un chèque cadeau.  

Belloy félicite les nouveaux dipômés 
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Résultats  

Adosociety : TOUJOURS AU TOP !  

L’accueil municipal de nos jeunes adolescents rencontre 
toujours le même succès. 
La session de la Toussaint, sur le thème « Halloween 
autour du monde », a donné lieu à une visite du 
« Paradox Museum », de ses salles d’illusions optiques et 
à une journée au parc d’attractions de « La mer de Sable » 
avec ses manèges et son ambiance d’Halloween sans 
omettre la soirée du 31 octobre à « Sherwood Parc » en 
nocturne, pour un parcours d’accro-branche de nuit,  
déguisés et maquillés sur le thème d’Halloween, tout cela 
pour le plus grand plaisir des participants. Bien entendu, 
dans les locaux de Belloy, des jeux, des histoires  
effrayantes, un buffet de friandises et une veillée avec une 

soirée « Pyjama Party » ont complété ce programme très 
apprécié de nos jeunes concitoyens. 
Quant à Noël, l’ado society ne fonctionnera que les trois 

premiers jours des congés scolaires. De riches activités 

sont programmées : atelier « L’Art du Parfumeur » (activité 

de fabrication de parfum, baume et bâton d’encens  

personnalisés), une sortie sur Paris avec visite du musée 

Grévin et du musée du chocolat « Chocostory » sans  

oublier une séance sportive avec Pierre et un déjeuner festif 

partagé pour le 24 décembre. Nul doute que ce programme 

sera très apprécié. 

Le 15 octobre dernier, les adhérents de la Caisse des Ecoles à jour de cotisation ont élu pour trois ans leurs représentants 
au comité de la Caisse des Ecoles, présidé par le Maire.  
Ont été élus : Gislaine BRENOT, Alexandre BRUNEAU et Laurie LEROUX. 
Toutes nos félicitations aux nouveaux élus et nos remerciements aux élus sortants qui ont œuvré avec  

dévouement et compétence pendant de nombreuses années au service des enfants de Belloy au sein de la Caisse 

des Ecoles. 

ELECTIONS DES REPRESENTANTS DES 
PARENTS DANS LES CONSEILS D’ECOLE 
Le 10 octobre dernier, les parents d’élèves de nos deux 

écoles primaires (élémentaire et maternelle) étaient appelés 
à élire leurs représentants dans les conseils d’école (au 
même moment, les parents des collégiens et lycéens  
devaient élire leurs propres représentants dans les conseils 
d’administration des collèges et lycées). 
 Le Conseil d’école est une instance importante car il 
est convoqué trois fois en moyenne dans l’année scolaire et 
réunit, sous la présidence de la directrice, tous les  
partenaires de l’école (professeurs, parents élus, inspectrice,  
délégué départemental de l’Education Nationale,  
représentants de la municipalité) qui travaillent ensemble 
pour scolariser les élèves dans les meilleures conditions  
possibles.   
 
Toutes nos félicitations aux élus et également un grand  
merci à eux d’avoir accepté cette tâche de  
représentation collective des familles. 

  

Une seule liste se présentait au suffrage des  

familles dans chaque école, Le nombre de sièges à pourvoir 

par les parents est équivalent au nombre de sections (5 pour 

l‘école maternelle et 7 pour l’école élémentaire) 

 
 
 

  

ECOLE  
MATERNELLE 

ECOLE  
ELEMENTAIRE 

Inscrits 178 255 

Votants (%) 121 (67,97%) 112 (43,92%) 
 

Elus  

titulaires 

Coralie HENNEQUIN,  
Cindy TABURET,  
Danna MARINO,  
Lucie MISSARA,  
Laurie LEROUX 

Stéphane AUGUSTIN,  
Benoît DE WIT,  
Julie BREGER,  

Nabila BERTRAND, 
 Delphine GOULAM,  

Amel OEHLER 

Elus   
 

suppléants 

Julie BREGER,  
Charlotte IACKLE,  
Manon DUSSART,  

Amel OEHLER,  
Linda MAJRI 

  

ELECTIONS AU COMITE DE LA CAISSE DES ECOLES  

AFFAIRES SCOLAIRES - ELECTIONS 
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Jérôme CHEVALLIER, 

Conseillé municipal. 

VOIRIE-CADRE DE VIE-ENVIRONNEMENT 

Un village plus propre grâce à notre mobilisation  
 
Dimanche 28 septembre, nous étions une trentaine de  
participants pour préserver la propreté de Belloy. Un immense 
merci à tous — sur le terrain ou en coulisse — pour cette belle 
énergie collective ! 
Un bilan concret et encourageant chaque sac rempli, chaque 
objet insolite évacué, c'est un pas de plus vers un  
environnement préservé. Et bonne nouvelle : certaines zones 
montrent une nette amélioration, preuve que nos actions  
régulières portent leurs fruits. 
Et si c'était vous, la prochaine fois ? 
Rejoignez-nous pour le prochain nettoyage de printemps et 
participez à garder Belloy propre et accueillant.  
Ensemble, continuons à agir pour notre cadre de vie. 

Raccordement des eaux usées de la commune au SIAH : travaux en cours 

Nettoyons Belloy  

Dans le cadre du futur raccordement de la commune au SIAH prévu fin 
2025, d’importants travaux ont débuté le 20 octobre. Ils visent à  
moderniser et sécuriser le réseau d’assainissement afin de préparer  
efficacement cette nouvelle connexion.  
Le chantier se déroulera jusqu’à la fin de l’année et a été organisé en trois 
lots distincts pour garantir une progression optimale et une coordination 
fluide entre les entreprises intervenantes. 

 

Lot n°1 : Création du poste de refoulement et raccordement 
 
Attribué à l’entreprise SETHA pour un montant de 744 795,32 € HT, ce lot constitue la partie 
la plus technique du projet. Il comprend l’installation d’un poste de refoulement essentiel au  
fonctionnement futur du réseau et au transfert des eaux vers les infrastructures du SIAH. 

Lot n°2 : Réhabilitation des canalisations dans les champs 
 
Réalisé par l’entreprise SOGEA (499 718,72 € HT), ce lot concerne la rénovation des conduites existantes. Ces travaux  
permettront de renforcer la fiabilité du réseau, d’améliorer l’évacuation des eaux et de limiter les risques d’infiltration ou de 
débordements. 

Lot n°3 : Démolition de l’ancienne station 
 
Enfin, la démolition de la station actuelle a été confiée à l’entreprise TERSEN, pour un  
montant de 45 000 € HT. Cette phase marque le passage vers un réseau entièrement  
repensé et mieux adapté aux besoins actuels. 
 

L’ensemble de ces interventions permettra de préparer efficacement  
le raccordement au SIAH et d’assurer, à terme, un service  

d’assainissement plus performant et plus durable.  
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VOIRIE-CADRE DE VIE-ENVIRONNEMENT 

 Suite à la tempête survenue il y a quelques semaines et qui a touché plusieurs 
communes du Val-d’Oise, il est nécessaire de rappeler l’importance d’un entretien  
régulier des arbres, dans un contexte où les effets du changement climatique rendent 
les épisodes venteux plus fréquents et plus intenses. 
 Les variations climatiques — alternance de sécheresses, fortes pluies et vents 
violents — fragilisent les arbres, parfois de manière non visible. Un arbre apparemment 
sain peut présenter des faiblesses structurelles susceptibles d’entraîner la chute de 
branches ou d’arbres entiers. 
 Afin de garantir la sécurité de tous, il est recommandé aux propriétaires de  
procéder à un contrôle périodique de leurs arbres et, le cas échéant, à des travaux 
d’élagage ou de sécurisation réalisés par un professionnel qualifié. 
 Un entretien adapté contribue également à la bonne santé des arbres, à leur résistance aux maladies et à leur 
longévité. 
 Par ailleurs, il convient de rappeler que chaque propriétaire est légalement responsable des arbres situés sur 
son terrain. En cas de chute provoquant des dommages à un tiers ou à la voie publique, sa responsabilité civile peut 
être engagée. 
 Aussi, dans un souci de sécurité collective et de préservation du patrimoine arboré, il est important de rester 
vigilant et de prendre les mesures préventives nécessaires afin de limiter les dégâts lors de fortes intempéries. 

Entretien des arbres et prévention des risques  

Installation des deux cendriers 

Une convention sera passée avec la Communauté de Communes Carnelle 
Pays de France afin de permettre l’installation de 3 barrières sur les chemins 
ruraux (avenue de la croix Saint Georges, barrière chemin rue Croix Saint 
Georges, barrière Villa Constance). Le but de l’installation de ces  barrières est 
de lutter contre les dépôts sauvages. Le coût supporté par la commune de  
Belloy en France sera de 5 % du montant de 11544,98€ soit 577,25 €, le reste 
à payer est assuré par une subvention régionale et la C3PF qui en sera  
propriétaire et assumera l’entretien. 

Pose de barrières 

Tri-or installera 2 bacs de  
collecte de déchet alimentaire, à  
proximité des points d’apports  
volontaires situés rue Faubert et place 
du souvenir / rue Richambre. 
La collecte sera assurée par Valorbio,  
et sera valorisée en compost. 

Bacs de compost 

Jean-Claude TURBAN, 
Adjoint au Maire délégué à la voirie, l’environnement et au cadre de vie. 

Une opération soutenue par la Communauté de Commune Carnelle Pays de France  (C3PF) a permis d’installer 2 cendriers 
avec une prise en charge. 
Ces cendriers ont été installés au Beau Jay, à proximité de la Belle oie et le second sous le porche qui donne accès au 
groupe scolaire Albert Boucher. Alcome sera chargé de la prise en charge des collectes de mégots afin de les recycler. 



LES BELLOYSIENS AU RENDEZ-VOUS DE L’HISTOIRE 
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Ciel bouché, température frisquette, soleil caché, pas de 
doute ce 11 novembre correspond bien à ce que l’on qualifie 
habituellement de « temps de Toussaint » dans notre beau 
village de Belloy-en-France. 
Midi sonne au clocher de la mairie et de petits groupes de 
personnes, disséminés Place Sainte-Beuve,  attendent  
patiemment que le véhicule de la police municipale donne le 
signal du départ pour, comme la tradition en est bien établie, 
traverser notre village jusqu’à la place du Souvenir. Sans 
être ridicule, le cortège mené par le maire et le président  
local des Anciens combattants derrière les porte-drapeaux  
n’est guère étoffé. Surprise, à son arrivée à proximité du  
Monument aux Morts, une foule importante avec beaucoup 
de jeunes, attend le cortège pour participer à cette  
cérémonie du Souvenir.   
C’est donc au milieu d’une assistance importante que le 
maire débute la cérémonie par le dépôt des gerbes (au nom 
de la section locale de l’UNC, du conseil municipal et de 
notre députée Ayda HADIZADEH qui est excusée). L’appel 
aux Morts toujours aussi émouvant avec la mention « Mort 
pour la France » lancée par les porte-drapeaux après chaque 
nom, la minute de silence et la Marseillaise. Vient alors le 
temps des prises de parole qui sont écoutées avec  
beaucoup d’attention et applaudies par les personnes  
présentes. 
C’est à Alain LEROUX, président de la section locale de 
l’UNC (Union nationale de Combattants) que notre maire 
passe la parole pour lire un message du président national 
de son organisation – le Général LONGUET. Celui-ci nous 
rappelle que « le 11 novembre est devenu la date de tous les 
morts pour la France, qu’ils soient tombés sur les champs de 
bataille d’hier ou dans les opérations extérieures  
d’aujourd’hui ». Il n’oublie ni les « Malgré-nous », « ces Alsa-
ciens et Mosellans enrôlés de force entre 1942 et 1945 dans 
l’armée allemande » (« 30 000 sur 130 000 jeunes hommes 
arrachés à leurs familles ne sont jamais revenus »,  
précise-t-il) ni « les 700 femmes et hommes depuis 1963 
tombés sous nos couleurs pour la paix et la sécurité » . 
Puis c’est Raphaël BARBAROSSA qui lui succède derrière 
le micro. Après les remerciements d’usage à tous les  
présents, notre maire, après avoir fait un retour sur l’histoire 
(« le «Plus jamais ça » des poilus de 14-18, ce cri  
assourdissant venu du fond des tranchées et de la boue a 
fait long feu depuis longtemps ») comme à son habitude, 
revient sur notre actualité, « ce monde de 2025 où la liste 
des théâtres de tension ne fait que s’allonger », « l’ère des 
décolonisations a laissé place à nombre de  
néo-colonialismes territoriaux, douaniers, financiers », un 
monde « où les GAFAM grignotent peu à peu pour leur 
compte la souveraineté des états nations ». Une situation qui 
« pousse l’Europe à avoir une vision nouvelle et une prise en 
charge accélérée de sa propre défense ».  
Raphaël BARBAROSSA fait également le lien avec « les 10 
ans de l’attentat islamiste du Bataclan, des terrasses de  
Paris et du Stade de France dont on honorera cette semaine 
les nombreuses victimes ». En conclusion, notre maire nous 
appelle « à tenir éveillés notre esprit et notre conscience 
pour éviter aux générations à venir d’avoir à souffrir de notre 
humaine barbarie. » 
Il lit ensuite un message de Catherine VAUTRIN, ministre es 
Armées et d’Alice RUFO, ministre déléguée. Après le rappel 
des faits historiques et l’hommage dû à tous ceux qui sont 
« morts pour la France », les ministres rappellent qu’il y a 
100 ans, en 1925, était organisé aux Invalides le premier 

atelier de confection du Bleuet de France. Devenu le  
symbole de la solidarité avec le monde combattant, cette 
petite fleur qui poussait dans les tranchées témoigne de la 
force d’âme de la Nation », affirment-elles avant de souhaiter 
que tout soit fait pour que l’Europe vive libre et en paix. 
Et c’est, comme la tradition locale le prévoit, aux sons de 
l’Hymne à la Joie de Beethoven, hymne européen, que le 
cortège quitte le monument aux Morts pour se rendre à la 
Salle Saint Georges afin de clore agréablement cette  
cérémonie empreinte de ferveur qui témoigne de notre  
volonté partagée de respecter notre devoir de mémoire. 
 

Jean-Marie BONTEMPS, Adjoint au Maire.  

Un 11 novembre porté par la ferveur des Belloysiens 
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ORGANISMES EXTERIEURS 

La mission locale 
proche de vous!  

 
Pour aider les jeunes de 16 à 25 ans sortis du système  
scolaire à s’orienter, trouver un stage, à surmonter les  
difficultés qui empêchent leur insertion sociale et/ou  
professionnelle, la Communauté de communes Carnelle 
Pays de France (et les communes qui la composent dont 
Belloy-en-France) a passé une convention avec la Mission 
Locale Cœur de Val d’Oise (2 place de la Gare 95150 
TAVERNY). 
 
Nous sommes convenus pour faciliter le contact de nos 
jeunes avec elle, que la Mission locale tiendrait une  
permanence hebdomadaire en mairie  de Luzarches  
(le mercredi de 9h à 12h) et  en mairie de Montsoult  
(le lundi de 14h à 17h).  

Pour prendre rendez-vous appeler le 01 34 18 99 00. 
De plus, depuis le 6 octobre, la Mission locale Cœur de 

Val d’Oise a ouvert une antenne à  Persan  

(1 allée Eugène Henaff). Si vous n’êtes pas inscrit à la 

mission locale, rendez-vous sur le site internet micvo.fr, 

remplissez le formulaire en ligne (page d’accueil –rubrique 

m’inscrire à la Mission locale) et vous serez contactés dans 

les 48h pour fixer un rendez-vous.  

Si vous avez un  dossier et souhaitez un rendez-vous, 

contactez la Mission locale au 01 34 70 41 23 ou  

rendez-vous directement sur place. Les horaires  

d’ouverture sont les lundi, mardi, mercredi et vendredi de 

9h à 12h30 et de 13h30 à 17h30 et le jeudi de 9h à 12h. 

Rapport d’activité 2024 

Focus sur le contrôle qualité du tri 
 
Les agents du quai de transfert effectuent quotidiennement 
des caractérisations. Cela consiste à prélever un échantillon 
moyen de l’ordre de 60 kg (deux bacs de 660 L remplis) à 
réception de la collecte. Cet échantillon est trié  
manuellement sur une table de caractérisation, chaque  
catégorie de déchets est ensuite pesée, ce qui permet de 
connaître le pourcentage de chaque type de matière et des 
indésirables. Les apports sont considérés satisfaisants si le 
taux d’erreurs de tri ne dépasse pas 20%. 
 
Qualité du tri par commune 
 
Les apports des camions de collecte sont identifiés par  
commune, ce qui permet d’évaluer la qualité du tri et la 
bonne compréhension des consignes par les habitants. 
188 caractérisations des emballages, papiers et cartons ont 
ainsi été réalisées en 2024. Ces contrôles permettent de 
connaître le taux d’erreurs de tri moyen sur une tournée et 
d’orienter les actions de communication. 

Classement des communes  les plus 
vertueuses en matière de tri 

Le rapport complet est consultable en scannant ce QR CODE 

Jean-Marie BONTEMPS,  
Vice-président de la C3PF 

La Communauté de Communes Carnelle Pays de France 

Tri-or 
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L’HISTOIRE EN IMAGES D’UN PETIT VILLAGE 



14 

   

 Après ces années au service de la communication, ce numéro est le  
dernier que j’ai le plaisir de coordonner. 

 Merci aux élus et à toutes les personnes qui ont contribué à cette belle aventure. 

 Et surtout, merci à vous, habitants, pour votre confiance et vos encouragements. 

 C’est non sans émotion et quelques fiertés que nous vous présentons cette belle 
double page de couverture retraçant les différentes parutions réalisées au fil des 
années. 

Alexis GRAF, 

Adjoint au Maire délégué à l’information et à la communication. 
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LA PAROISSE 

Horaires des messes dominicales : 

Dimanche 11 h – Messe à Belloy 

 

Il y a aussi une messe le dimanche à 9 h à Villiers-le-Sec et le samedi à 18h30 à Villaines-sous-Bois. 

 

Horaires de la semaine : une feuille d’annonces est affichée au presbytère (cf aussi le site internet de la 
paroisse). 

 

Baptêmes : il est indispensable de s’inscrire quelques semaines auparavant. 

Que faut-il apporter ? 

  Un livret de famille civil. 

  Le livret de famille catholique, si l’on en possède un. 

 

Mariages : il est indispensable de s’inscrire plusieurs mois avant le mariage et de rencontrer le prêtre avant 
de faire des réservations afin de connaître les dispositions de la paroisse. 

D’autre part, le mariage engageant toute la vie, entraîne des droits et des devoirs conformément aux lois de 
l’Eglise. Il nécessite une préparation afin de savoir à quoi l’on s’engage. 

Curé :  Abbé François SCRIVE  

Adresse :  Presbytère 

             13, rue Faubert 

  95270 Belloy-en-France 

  Tél :  01.30.35 70.31 

  Courriel : paroisse-de-belloy-en-france-95@orange.fr  

Sîte internet : www.belloy-en-france.org 

À l'occasion de la cérémonie du 11 novembre, la commune de  
Belloy-en-France s'est rassemblée autour du monument aux morts 
pour honorer tous ceux qui ont donné leur vie pour la France. 

Au-delà du souvenir de l'Armistice de 1918, l'Union Nationale des 
Combattants a souhaité mettre en lumière le sacrifice des soldats 
engagés dans les opérations extérieures, ces missions menées  
depuis plus de soixante ans sur de nombreux théâtres à travers le 
monde. 

Depuis 1963, près de 700 militaires français ont perdu la vie au cours 
de ces engagements, souvent loin de leur patrie, dans des conditions 
difficiles et parfois dans l'anonymat. 

Qu'ils aient servi sous le casque bleu de l'ONU, au sein de coalitions 
internationales ou dans le cadre de missions de sécurité et de  
stabilisation, tous ont agi avec le même sens du devoir et le même 
courage que leurs aînés. 

 

L'UNC de Belloy-en-France tient à rappeler que ces soldats  
représentent la continuité du combat pour la paix, la liberté et les  
valeurs de la République. 

 

Leur mémoire s'ajoute à celle de toutes les générations du feu, unies 
dans le même serment : servir la France, jusqu'au sacrifice suprême. 

L’UNION NATIONALE DES COMBATTANTS (UNC) 

mailto:paroisse-de-belloy-en-france-95@orange.fr
http://www.belloy-en-france.org/
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BIBLIOTHEQUE 

Horaires d’ouverture : 
Lundi 15H30 17H30 
Mercredi 14H 17H30 
Samedi 10h 12H30 
 
Bibliothequebelloy@c3pf-services.fr  
 
Fermeture pendant les vacances scolaires  

Bienvenue à nos nouveaux lecteurs, 
 
Avec le PASS’ Culturel vous pouvez consulter le portail intercommunal 
https://carnelle-pays-de-France-culture.fr/ et faire des réservations d’ouvrages . 
 
L’emprunt ou le retour de livres peut se faire dans les 9 bibliothèques du réseau, ce dispositif est très  
apprécié de tous les lecteurs. 
 
Aussi, l’inscription est gratuite alors n’hésitez pas ! 

Votre bibliothèque vous propose régulièrement les nouveautés littéraires. 

D’ores et déjà nous avons le plaisir de vous annoncer qu’un Salon des Beaux-Arts se tiendra en AVRIL 2026.  
De nombreux artistes exposeront leur œuvres (tableaux, sculptures et dessins). 

 
Si vous désirez y participer, vous pouvez prendre contact avec la présidente de la bibliothèque Mathilde MACHON pour 

donner vos coordonnées et adresse mail ce qui nous permettra de vous communiquer les modalités de ce salon.  

Informations 
 

Le pôle culturel de la communauté des communes propose le portage de livres à domicile. 
 
POUR QUI ? Pour tous les habitants de la communauté des communes rencontrant un problème de mobilité permanent 
ou temporaire. 
 
COMMENT ? prenez contact avec MORGAN, bibliothèque de Viarmes -renseignement et inscription  
Téléphone : 01 34 09 26 34 – MAIL : bibliothequeviarmes@c3pf.fr 
 
QUAND ? une fois par mois, Morgan vous rendra visite domicile pour vous apporter de nouveaux ouvrages et  
récupérer ceux que vous souhaitez rendre. 
 
Vous souhaitez rejoindre l’équipe de bénévoles de la Bibliothèque, nous vous accueillerons avec grand plaisir. 

Toute l’équipe de la bibliothèque vous souhaitent de très bonnes vacances de NOËL  

VOTRE BIBLIOTHEQUE de Belloy-en-France,  
Place Sainte-Beuve 

mailto:Bibliothequebelloy@c3pf-services.fr
mailto:bibliothequeviarmes@c3pf.fr


17 

Belloy-en-France Autrement 

HATHA YOGA 

Le mercredi de  
19H30 à 21H00  
Salle des fêtes 

Belloy-en France 

Maud Brindejonc et Prisca Magistro 
 

Professeures diplômées par la Fédération Française de Hatha Yoga  
Enseignement du yoga traditionnel 

 
La FFHY a été fondée en 1968 par Shri Mahesh pour promouvoir  

le yoga en France dans son esprit traditionnel  

Retour sur 
Une année riche en partenariats 
Depuis 2022, l’Association Belloy-en-France autrement a déjà créé 11 parcours de randonnées culturelles avec notre 
série « Si Carnelle Pays de France m’était conté », soutenue par l’Office de Tourisme Communautaire Terre de  
Carnelle. Les livrets de promenade y sont disponibles ainsi que dans les bibliothèques du réseau communautaire et 
aux Archives Départementales du Val d’Oise. 
Cette année, l’association Valar Carnellis de Viarmes, présidée par François Gentili, archéologue de l’INRAP est  
venue illustrer la présentation de l’histoire de nos villages par les découvertes archéologiques réalisées ces dernières 
années dans la région. En parallèle, l’association Belloy-en-France autrement a été sollicitée par le Pôle Culturel de la 
Communauté de Communes Carnelle Pays-de-France pour proposer une exposition sur l’histoire du Domaine de la 
Motte à Luzarches. Cette exposition a été enrichie pour les Journées Européennes du Patrimoine, événement soutenu 
également par la Ville de Luzarches. L’association Belloy-en-France autrement poursuit son activité de soutien  
scolaire pour aider, accompagner, soutenir, encourager des enfants du CP au CM2, dans leurs apprentissages. 

Le Hatha Yoga est une discipline de « l’Être » qui peut être 
pratiqué par tous. 

Les séances se composent de techniques posturales 
(asana), respiratoires (prānāyāma), méditatives (dhyana) 
et d’un temps de relaxation (yoganidra). Par le biais de ces 
outils, le yoga apporte de nombreux bienfaits physiques : 
réappropriation de son corps, souplesse, renforcement 
musculaire, amélioration des fonctions vitales, etc. 

 

 

Au-delà de ces bénéfices physiologiques, la pratique du 
yoga vise à calmer les fluctuations du mental,  
installe la détente, la concentration et permet de mieux 
gérer ses émotions. Il favorise l'harmonisation et  
l'équilibre. 

Il permet de se recentrer en se reconnectant à soi et à  
l’essentiel en profitant pleinement de l'instant présent. 

C’est avant tout, un état d’esprit, une philosophie de vie 
alliant le corps et l'esprit : un rendez-vous régulier avec  
soi-même. 



La JAD ASSOCIATION DE LOISIRS  
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Les Ateliers de peinture sur soie se déroulent les mercredis et jeudis de 
14h00 à 17h30 et ceux de cartonnage une fois par mois.  

Pour tous renseignements vous pouvez contacter :  
Mme Lorraina COLLIN au 06 71 81 31 12 Présidente de l’Association.  

« Que cette nouvelle année vous soit heureuse, que vos jours soient filés de soie ».      

                                                                                       Mme De Sévigné  

Chers lecteurs et lectrices, 
 
 La JAD a participé comme chaque année 
au Forum des associations en septembre dernier, 
suscitant l’intérêt des visiteurs et notamment de 
notre Députée qui nous a précisé que c’était la 
première fois qu’elle découvrait une association 
réalisant des œuvres sur peinture sur soie dans le 
Val d’Oise. 
 Ces propos nous motivent à continuer 
pour que ces techniques perdurent dans le temps 
et aussi pour le plaisir de chacun d’entre-nous 
bien entendu. 
 Nous avons eu le plaisir d’accueillir quatre 
nouveaux membres : Hélène, Marie-Paule, Reed 
et Sophie, la JAD compte désormais seize 
membres. 
 Si vous souhaitez offrir un foulard, une 
écharpe, un tableau sur soie, vous pouvez venir 
nous voir à la Maison pour tous. 
 
A bientôt.  
 

 
Toute l’équipe de la JAD vous souhaite  

de très bonnes fêtes de fin d’année 

La JAD vous donne de ses nouvelles 
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BEF   BELLOY EN FETE 

L’équipe des bénévoles de Belloy en fête, c’est l’âme 
de chaque manifestation, de l’installation à la décoration, 
en passant par l’accueil ou à la coordination, toujours 
avec le sourire et une énergie communicative.  
Bienvenus à Gabrielle et un Merci à Sandra pour son 
implication et son énergie au sein de notre association. 

Le bal de l’été 2025 

Changement de cadre pour notre bal de l’été  

Notre magnifique église nous a servi de décors 
pour cette belle soirée très appréciée, qui s’est 
déroulée sur la place de notre village. 

Brocante 2025 

A noter : changement de date 
pour la prochaine brocante qui 

revient au printemps 

31 mai 2026 : Brocante 

Toute l’équipe du BEF vous souhaite de passer de bonnes fêtes de fin d’année 

                    A vos agendas 2026 

 Fête patronale et feu d’artifice : 09 mai 2026 
 Brocante : 31 mai 2026 (inscription le 18 ou 19 mai) 
 Bal de l’été « thème Champêtre » le 27 juin 2026 



COMITE D’ORGANISATION DU TELETHON A BELLOY 
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En 2015, après 2 ans d’existence du C.O.T.A.B., Belloy 
en France avait été choisie pour être « Village d’Accueil 
Téléthon » pour l’ensemble du Val d’Oise. 
Et grâce à ses résultats, 166 760€ reversés à l’A.F.M.-
Téléthon depuis 2013, Belloy en France est de nouveau 
« Village d’Accueil ». 
 
Convention Départementale, Lancement du Téléthon 
pour le Val d’Oise, PC téléphonique durant tout le  
Téléthon, Téléthon Merci départementale… Telles sont 
les missions que nous avons à réaliser en étroite  
collaboration avec la Municipalité de Belloy en France. 
 
Certaines sont déjà faites. 
 
Nous étions au Généthon, pour la présentation des  
familles ambassadrices  à Santa, marraine du Téléthon 
2025. 
 
Nous avons aussi réussi à fédérer certaines écoles en 
leur proposant 
  

« La Course du Muscle sain au profit du  
Muscle malade » 

 

Les élèves de l’école élémentaire de Belloy, des écoles 
primaires de Seugy, Villaines sous-bois, Fosses,  
Nointel, de l’école maternelle et élémentaire de Saint 
Martin du Tertre, ont participé avec enthousiasme à 
cette course. Soit 828 élèves. 
 
Marche nocturne, Salon du Vinyle, vente de crêpes à 
Leroy Merlin, brocante, Super loto, loto des familles, 
Tombola, soirée couscous et pop/rock, page de  
collecte… et d’autres animations. C’est le programme 
du Village d’Accueil. 
 
Le Comité d’Organisation essaie de proposer, à chaque 
fois des animations pour toutes les sensibilités. 
 
Mais nous ne pouvons pas réussir sans votre  
participation. Les chercheurs, les familles, les malades 
attendent tous les ans le résultats du Téléthon, car ils 
savent que grâce à ce fameux résultat, les chercheurs 
pourront poursuivre les avancées afin de permettre aux 
enfants d’avoir un avenir meilleur. 

 
Grâce à vous, tout est possible, nous comptons sur vous 
pour le Téléthon 2025 et ceux à venir.  
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ZUMBA 

SALSA PAPPA 

L'EvaZion ! 
 
L'énergie du mouvement, la joie du partage! 
 
Avec un Z comme Zumba, l'EvaZion fait bouger  
Belloy-en-France au rythme de la bonne humeur! 
Portée par trois coachs passionnées -Sabine (Zumba 
kids et Gold), Gaëlle (Zumba adultes et Kuduro fit) et 
notre nouvelle recrue, Stéphanie (Zumba adultes et  
renforcement musculaire)- chaque séance est un  
concentré de vitalité, de partage et de sourires! 
 
Tout au long de l'année, l'EvaZion participe aux grands 
rendez-vous de la ville, comme Octobre Rose ou le  
Téléthon, mais aussi à des moments festifs organisés 
par l'association elle-même: petites animations pour les 
enfants, événements de Noël, fête de fin d'année... 
 
Ouverte à tous et à l'écoute de vos envies, l'association 
reste prête à développer de nouveaux cours... 
 
N'hésitez pas à nous contacter! 
 
Rejoignez-nous et laissez-vous emporter par la  

vibe "l'EvaZion!" 

Salsa pappa est une association à but non lucratif ainsi 
la  cotisation est moindre. 
 
Nous avons près de 100 élèves et nos cours sont très  
conviviale, adapté et pédagogiques. 
 
Le teeshirt salsa pappa est offert à l' inscription ainsi 
qu’une soirée SBK prise en charge par l'association.  
 
Prenez contact avec Karine et Philippe au  
06 44 01 74 65 ou 06 31 83 50 48  
 
Site: Salsapappa.fr  
Mail: assocsalsapappa@gmail.com 
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ASC BELLOY SAINT-MARTIN SECTION FOOTBALL 

  
En championnat et coupe du val d’Oise 14 équipes dont  
2 en féminines. 
 
Nous avons aussi  3 équipes en foot loisirs 1 pour les 
adultes 1 pour les 17 et 18 ans et 1 en féminines. 
 
EFFECTIF 
 
Cette saison le club a 270 adhérents et adhérentes  31 
dirigeants et 5 dirigeantes pour encadrer ces 173 
équipes, plusieurs dirigeants sont diplômés et nous 
avons aussi 2 arbitres officiels de Foot à 11. 
 
 

 TOURNOIS 
 
Les tournois de juin 2025 ont été une réussite avec 
une très forte affluence. 
Nous allons organiser nos traditionnels tournois de fin 
d’année en juin 2026. 
 
REMERCIEMENTS 
 
Nous remercions M. Thierry LESAFFRE bénévole 
depuis 30 ans et président depuis 18 ans pour tout 
son investissement. Il quitte le club pour une retraite 
bien méritée dans le sud de la France. Le nouveau 
président est M. Pierre FITTE DUVAL depuis le mois 
de septembre. 

Pour  la saison 2025/2026 le club a engagé 17 équipes  

Nous remercions les mairies de BELLOY et ST MARTIN pour l’entretien des  terrains et l’achat des coupes et  
médailles pour nos tournois, les habitants de BELLOY et de ST MARTIN pour  leurs dons à l’occasion du calendrier 
2026 du club. 
 
Nous remercions aussi  nos fidèles sponsors en ces temps difficiles notamment ceux qui ont participé au calendrier 
2026 : AU PAIN DORE Rémy PLATEAU à BELLOY, FLEURATICE à BELLOY, ACJL RENOV à BELLOY,  
la pharmacie LAWNICZAC à ST MARTIN, la boulangerie PETIT à ST MARTIN, la BELLE OIE restaurant bar tabac 
FDJ PMU à BELLOY, TONY DEVILLIERS taxi à BELLOY, la STE ST2C entreprise de couverture à ST MARTIN,  
la société CHALAL transporteur. 
 
Nous remercions enfin tous ceux qui nous aident par leurs dons ou sponsoring. 
 
RECHERCHE BENEVOLES 
 
Nous recherchons toujours des bénévoles pour encadrer les équipes, n’hésitez donc pas à nous rejoindre. 
Pour tous renseignements, dons ou sponsoring vous pouvez contacter : Didier JEAN au 06 87 95 25 41.  
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CCMB BELLOY-EN-FRANCE 

ASCB BELLOY SECTION TIR 

Après une belle année sur le circuit national « Précision Rifle », l’un de nos tireurs a décroché 
une place de second en juin au championnat de France et une sélection en équipe Nationale 
afin de participer à la coupe du monde qui se déroulait en Angleterre du 17 au 24 août. 
Plein de projets pour l’association sur la nouvelle période qui devraient se concrétiser par une 

offre de disciplines pour nos adhérents plus élargie. 

Nos différentes disciplines pratiquées au club : Tir à la 

cible : Tir pistolet ou carabine 10 m air comprimé.  

Tir couché 50 m carabine Match 22 LR. Tir pistolet/revolver 

25 m / carabine tous calibres 50 m (cible et hunter). Tir 

Bench Rest et couché 100 m carabine tous calibres. Ball 

Trap 1 fosse américaine ball-trap. 1 lanceur Rabbit/

parabole/chandelle. 1 parcours de chasse  

Contacts : ascbtir@gmail.com 
Site : http://ascb.tir.free.fr  
Nos installations sont situées Rue de Verdun à  
Belloy-en-France. 
Bien cordialement  
Pour les membres du Comité Directeur  
Le Président de l’A.S.C.B. section TIR 
Paul DA SILVA 

La trêve des confiseurs pour le CCM Belloy-en-France 
 
La fin d’année est traditionnellement une période de repos pour les 
cyclistes. L’occasion  pour les membres du club cycliste municipal de 
Belloy-en-France de recharger les batteries. La fin d’année est aussi le 
moment de faire le point sur la saison 2025. 
 
Côté résultats, le bilan est bon pour le club avec 6 victoires entre mars 
et octobre. Eric gagne le championnat départemental à Jagny-sous-
Bois. Il récidive lors des 2 jours d’Amiens en gagnant le contre-la-
montre et en s’adjugeant le classement général. L’Oise réussit  
d’ailleurs bien à nos coureurs ! Laurent y décroche deux belles  
victoires à Liancourt en juillet et à Mouy en septembre. Début octobre, 
Manu gagne aussi dans l’Oise à Compiègne Bellicart et fait un podium 
à Bailleul le Soc. A noter également des places d’honneur sur des 
courses réputées et un maillot de meilleur grimpeur glané lors de la 
Picarde, une course à étapes de début de saison. 
 
Côté organisations, le CCM Belloy a aussi répondu présent. Dimanche 
11 mai dernier, la course de Belloy-en-France a attiré 209 coureurs du 
Val d’Oise mais aussi des départements voisins. Les coureurs nous 
ont offert un beau spectacle, les courses ont été très animées. Merci à 
la commune et à toutes les forces vives du club mobilisées pour  
l’occasion.  
 
La nocturne d’Attainville, organisée le vendredi 6 juin, a connu  
également un beau succès. 
 
Après une saison bien remplie, le cap est mis sur 2026 avec, dans un 
premier temps, la reprise des entrainements hebdomadaires ! 
 
Le président du CCM Belloy Michel Penza et tous les membres du 
club vous souhaitent d’excellentes fêtes de fin d’année. 

Eric Delattre 

Victoire d’Eric Delattre aux 2 jours d’Amiens 

Victoire de Laurent Voyer à Mouy (60) 

 Victoire de Manuel Da Costa à Compiègne Bellicart (60) 

La saison 2024 / 2025 a été une saison riche 
en événements avec l’accueil sur la commune 
des championnats Armes Anciennes niveau  
départemental puis régional pour la seconde 
année. Deux moments de rencontre  
regroupant des participants de l’ensemble de 
l’Ile de France. C’est la discipline des  
passionnés qui utilisent des armes d’origine 
(avant 1900) ou des répliques, allant du 
mousquet à mèche aux armes de la conquête 

de l’Ouest à percussion en passant par les 
fusils à silex des armées Napoléoniennes. La 
section s’est bien défendue en passant les 
différentes étapes avec une sélection aux 
championnats de France au Centre National 
de Tir de CHATEAUROUX (36). 
Notre équipe a également participé au  
rassemblement National des Arquebusiers de 
France sur la commune de CHINON (37). 

http://ascb.tir.free.fr
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NOUS AVONS RENCONTRE POUR VOUS 

Daniel MAYOT, un ancien « soldat de France » apiculteur et golfeur  
Daniel MAYOT s’est fait connaître des Belloysiens en présidant de 2017 à 2025 la section locale des Anciens  
Combattants affiliée à l’UNC (Union nationale des Combattants) mais son histoire personnelle est loin de se satisfaire 
de cette seule responsabilité. 

FIDELE A LA REGION 
 
Né un 1

er
 janvier, Daniel devance 

l’appel et effectue son service 
militaire de 1964 à 1966. Bien 
que la guerre d’Algérie soit  
officiellement terminée, c’est à 
Colomb Béchar, en Algérie, qu’il 
participe au déménagement de la base vers Oran avant 
qu’elle soit rétrocédée à l’armée algérienne, Il participe 
également aux campagnes «Diamant 1» et «Diamant 2», 
fusées tirées à Hammaguire (à environ 200 km de  
Colomb Béchar), «Un an sans revenir en France, se  
souvient-il, c’est long!». 

Natif de Bornel, c’est là qu’il se marie le 25 mai 1968,  
pendant la période la plus agitée de mai 1968, «J’avais  
obtenu par le député Maire, René QUENTIER des bons 
d’essence bien utiles pour que nos invités puissent  
retourner chez eux tard dans la nuit!». Il loue alors à  
Persan puis à Chambly avant d’acheter un appartement à 
Saint Brice où il restera 20 ans. En 2000, à l’aube du 
21ème siècle, la famille MAYOT achète une maison à  
Belloy-en-France «pour habiter à la campagne». 

UNE VIE PROFESSIONNELLE DENSE 
 
Son certificat d’étude en poche ? Il obtient son examen 
d’entrée au lycée des Jacobins à Beauvais mais n’y 
donne pas suite (« Je ne voulais plus aller à l’école »  
précise-t-il. Le voilà donc au travail dès 13 ans et demi 
dans une usine de chassis située à Esches pour la 
« Fonderie de Méru » (« Je perçais des bagues ».).  
Embauché à 16 ans chez Auxilec Méru, il suit des cours 
dans le cadre de la promotion sociale (le soir et le samedi) 
au lycée de Beaumont sur Oise et obtient deux CAP :  
tourneur puis fraiseur. Après l’armée, toujours en  
promotion sociale mais à Montataire, il obtient son brevet 
professionnel en mécanique générale. 
Dans le même domaine, il sera salarié de plusieurs  
entreprises : l’ACMA à Beauchamp (où il devient  
rectifieur) avant sa fusion avec Renault puis SOBITU à  
Montreuil, filiale de BIC, où on lui proposera le même 
poste de travail. Il y participe à la création des fameux  
briquets, stylos et feutres BIC. 
En 1976, il quitte BIC pour un petit atelier (RECTIMAX) 
qui ne compte qu’un seul ouvrier (« J’étais quasiment  
indépendant ») à Paris 19

ème
. Embauche de 6 ou 7  

salariés, départ en retraite du patron, voilà Daniel qui, 
avec 7 salariés (Plan d’épargne Entreprise),  prend la tête 
de l’entreprise qui déménage à Paris 20

ème
 puis Paris 18 

ème. Simultanément, il devient consultant chez BIC, à 
Clichy La Garenne « pour mettre les jeunes qui sortaient 
de Diderot au boulot ». Il vendra son entreprise en 2009 
tout en restant chez BIC jusqu’en 2011 quand il a arrêté 
sa vie professionnelle le 1

er
 avril 2011. 

UN BELLOYSIEN ACTIF 
 
Bien qu’habitant Belloy depuis 2000, c’est après sa retraite 
qu’il en devient un citoyen très  actif. Il prend contact avec 
les Anciens combattants locaux et rejoint l’UNC en 2017. S’il 
a le titre de « Soldat de France » après son service en  
Algérie, il lui a manqué six mois pour obtenir le qualificatif 
officiel d’Anciens Combattant. Sur la proposition d’Yves 
PEYRARD, il devient trésorier de la section locale de l’UNC 
puis lui succède naturellement quand Yves décide de  
passer la main. Ce sont alors les cérémonies officielles, les 
réunions de l’UNC, les interventions dans les écoles. 
Mais Daniel cultive aussi deux jardins pas si secrets que 
cela : le premier est le royaume des abeilles, le second celui 
du golf. 
Daniel a trois ruches chez lui et deux dans le Parc de Baillet 
en France. « C’est une passion » affirme-t-il. L’entretien des 
ruches est très exigeant surtout quand il faut faire face aux 
frelons asiatiques qui sont l’ennemi mortel des abeilles (il en 
a tué 7 ou 800 pour défendre ses ruches). Par contre quel 
plaisir de récolter le miel même si la production varie de 1 à 
10 d’une année à l’autre. « J’en donne beaucoup autour de 
moi ». 
Quant au Golf, il le pratique depuis fort longtemps. Pendant 
5 ans, il a fréquenté le golf de Domont et il hante depuis une 
vingtaine d’années le « 18 trou » et le « 9 trous » du Golf de 
Montgriffon à Luzarches. Il y va régulièrement en temps  
normal  trois fois par semaine pour son plus grand plaisir 
avec des amis..  
 
Daniel reste donc fidèle à lui-même : après une vie active 
dense et enrichissante, le voilà qui demeure un citoyen  
belloysien, certes en retraite, mais dont l’emploi du temps 
n’a rien à envier à celui d’un actif. Bonne continuation dans 
ce tourbillon de la vie et merci pour ce que vous apportez à 
notre vie locale !  

Jean-Marie BONTEMPS, Adjoint au Maire 
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INFOS UTILES ET BONNES PRATIQUES 

Le monoxyde de carbone (CO) est un gaz incolore, inodore, toxique et potentiellement 
mortel qui résulte d’une combustion incomplète, et ce quel que soit le combustible utilisé : 
bois, butane, charbon, essence, fuel, gaz naturel, pétrole, propane. Il diffuse très vite dans 
l’environnement.  

Chaque année, ce gaz toxique est responsable d’une centaine de décès en France.  

Afin de pouvoir participer aux prochains scrutins, chaque électeur doit être inscrit sur les listes électorales de sa commune. 

Inscription sur les listes électorales 

 

Date limite d’inscription 

Les inscriptions sont possibles jusqu’au  
6ᵉ vendredi précédant le premier tour de  
scrutin (soit le 6 février 2026).  
Il est recommandé de ne pas attendre les  
derniers jours pour effectuer votre démarche. 
 

Qui peut s’inscrire ? 

- Tout citoyen français majeur, jouissant de ses 
droits civiques. 
- Les citoyens de l’Union européenne résidant 
en France, pour les élections municipales et 
européennes. 
 

Comment s’inscrire ? 

Trois possibilités : 

1. En ligne sur www.service-public.fr 

2. Par courrier, en envoyant le formulaire et les 

justificatifs nécessaires à la mairie 

3. Sur place, au service Élections de la mairie 

Pièces à fournir : 

- Une pièce d’identité en cours de validité 
- Un justificatif de domicile de moins de trois mois 
 

Jeunes majeurs  

Les jeunes de 18 ans sont inscrits automatiquement 
s’ils ont effectué leur recensement citoyen à 16 ans. 
 
Renseignements pratiques 

Service Élections – Mairie de Belloy-en-France 

Adresse : 5 place Alphonse Sainte-Beuve  

Téléphone : 01 30 35 70 14 

Courriel : mairie@belloy-en-france.fr 

Intoxication au monoxyde de carbone 
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     TRIBUNE LIBRE DES ELUS  

                         « ENSEMBLE CONSTRUISONS  

                                           L’AVENIR avec Raphaël BARBAROSSA » 
 

 

TRIBUNE LIBRE DES ELUS « BELLOY AUTREMENT » 
      

    

  Quand l’information circule, la ville respire mieux. L’accès aux documents administratifs est un droit. 
Sans lui, les habitants ne peuvent pas comprendre les projets, les travaux ou les décisions qui transforment notre com-
mune. Et pendant ce mandat, plusieurs situations ont montré à quel point une information claire et accessible était indis-
pensable. Récemment, des parents d’élèves inquiets ont demandé les documents sur la conformité du foyer des anciens, 
devenu salle de maternelle. Réponses dilatoires, informations incomplètes… Après notre alerte auprès de l’ARS, de la Pré-
fecture et de l’Académie, les travaux nécessaires ont enfin été réalisés pendant les vacances d’automne pour sécuriser 
l’accueil des enfants. Autre exemple : la place Sainte-Beuve accidentogène, ancien cimetière devenu place du village. Le 
marché public n’a jamais été communiqué et aucune indication n’a été donnée sur le devenir des sépultures. L’affaire est 
désormais devant le tribunal, seule voie possible pour faire respecter la loi. Le site pollué du Montry, utilisé pendant vingt 
ans comme zone de dépôts illégaux et même envisagé pour une prison en 2021, a lui aussi nécessité d’innombrables dé-
marches avant d’obtenir le strict minimum. Pour le projet Nexity au Beau Jay, les demandes adressées dès 2021 sont res-
tées évasives. Le dossier poursuit aujourd’hui son instruction devant le tribunal. Ces exemples le montrent clairement : 
sans un accès simple et fluide à l’information, il devient difficile de suivre les projets qui engagent l’avenir de Belloy. Nous 
réaffirmons que la commune est un bien commun. L’information doit être ouverte à tous, sans obstacles superflus, pour 
permettre une participation citoyenne réellement éclairée.   

   

          Les élus de la liste « Belloy Autrement » 

 

TRIBUNES LIBRES POUR LA MAJORITÉ ET L’OPPOSITION 

 À l’approche des élections municipales qui, 
comme vous le savez très probablement, auront lieu 
les 15 et 22 mars 2026, notre commune s’apprête à 
vivre un moment essentiel de la vie démocratique.  

Répétons le : ce rendez-vous doit rester un temps de  
débat, d’écoute et de respect. Dans un village, où tout 
le monde se connaît, la proximité rend le dialogue  
encore plus précieux — mais aussi parfois plus fragile. 

 La diversité des opinions est une richesse. Elle ne 
doit pas conduire à la division, mais au contraire nourrir 
une réflexion collective sur ce que nous voulons  
construire ensemble.  

 La « res publica » (la chose publique) c’est notre 
bien commun : la qualité des services et notamment 
celle des écoles, la vitalité des associations, la  
protection de notre environnement et le lien social qui 
nous unit. 

 Mais les réseaux sociaux jouent aujourd’hui un 
rôle croissant dans la vie locale. S’ils peuvent faciliter 
la diffusion d’informations et le partage d’idées, ils  
peuvent aussi très souvent devenir un terrain de  
rumeurs et de malentendus. Dans une petite commune 
comme la nôtre, un message mal interprété ou tout 

simplement une fausse information peut tromper la  
population et créer des tensions artificielles durables. 
C’est pourquoi il est essentiel d’y cultiver la mesure, le 
respect et la vérification des faits. 

 Servir la « res publica » c’est agir pour l’intérêt 
général, dans la transparence et la confiance. Chacun 
peut y contribuer : en votant, en participant à la vie  
associative, en proposant des idées ou simplement en 
échangeant avec bienveillance. 

 Dans cette période pré-électorale, gardons à  
l’esprit que le débat démocratique n’a de sens que s’il 
reste constructif.  

  

 

Notre commune mérite que nous la  
fassions vivre dans la sérénité, la lucidité 

et le respect mutuel. 

 

Préserver la sérénité démocratique dans notre commune 



AGENDA 1er semestre 2017 

Mairie : Tél : 01 30 35 70 14      Fax  :  01 30 35 96 60 
Ouverture du secrétariat tous les jours de 8h30 - 12h00  

 Le mercredi, ouverture de 8h30 - 12h00 et 13h30 - 17h45 
Site internet : www.belloy-en-france.fr   /   adresse de messagerie : mairie@belloy-en-france.fr 

 
Responsable de publication : Raphaël BARBAROSSA 

Comité de rédaction : Céline Marache, Florence Anselle, Joël Duarte, Franck Dehays, Maria Marais, Aline Caron 
Monique Moreau, Jean-Marie Bontemps, Delphine Drapeau, Jean-Claude Turban, Alexis Graf 

Crédit photo : Florence Anselle, Mairie de Belloy-en-France 

 

29 mars 2026 Salon du vinyle avec l’association le COTAB 

Du 11 au 19 avril Salon des Beaux-Arts avec l’association ASCB  

bibliothèque 

11 et 12 avril Téléthon merci avec l’association le COTAB 

09 et 10 mai Fête patronale et feu d’artifice avec l’association 

Belloy en Fête 

31 mai Brocante avec l’association Belloy en Fête 

27 juin Bal d’été avec l’association Belloy en Fête  

Agenda 2026 

  Etat civil 

Bienvenue  

 
LANDEAU DUPE Loan  14/06/2025  
DIRIL Gabriel  19/06/2025 
     

Félicitations      
 
DIEZ Julian et FOURMESTEAUX Alexia  14/06/2025 
CHARPANTIER Anthony et ZAMMARCHI Laura  23/08/2025 
DUVAL Jérémy et MONTEL Justine  06/09/2025 
  

lls nous ont quittés 
 
HAMELIN Roland 07/12/2024 
BELLILI Meziane 09/06/2025 
DE LEMOS José 25/06/2025 
ABDILLAHI Imidy 26/08/2025 
JACOTOT Patrice 15/09/2025 
SOMNARD ép. VILTET Françoise 17/09/2025 
VENTURA Gérard 23/09/2025 
AMELIN ép DUTHE Odette 01/10/2025 
SAMPAIO MENDES ép. PEREIRA VENTURA Maria  13/11/2025 

 
Nous avons une pensée émue pour Françoise VILTET, qui nous a 

quittés et qui avait apporté une précieuse contribution à la  

nouvelle version de notre bulletin municipal en 2010.   

Numéros Pratiques 
 

Pompiers 18 

Samu 15 

Gendarmerie  01 34 31 20 80 

Dr R. Barbarossa   

01 30 35 75 65 

Pharmacie de Carnelle Leroux    

01 30 35 75 21 

Orthophoniste Mme Beekandt 

07 85 41 69 10 

Ostéopathe Mme Marais  

06 37 17 86 61 

 

Micro-crèche 

01 30 35 08 39 

Ecole maternelle 

01 30 35 74 11 

Ecole élémentaire 

01 30 35 71 56 

 

Collège Marcel Pagnol,  

Montsoult 

01 34 69 85 92 

Lycée Gérard de Nerval,  

Luzarches 

01 30 29 55 00 

 

CAF 

0 810 25 95 10 

Harcèlement scolaire 3018  

Violences faites aux femmes  3919  

Maison de la Justice 01 34 70 49 30 

 

SNCF 

3635 

Enedis 

09 72 67 50 95 

GRDF 

08 00 47 33 33 

Eau Potable CEG 

01 34 38 86 86 

Eaux Usées Veolia 

09 69 36 04 00 
 


